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  Deuxième session de l’Instance permanente 
sur les questions autochtones 
 
 

  État présenté par le Secrétaire général conformément 
à l’article 31 du Règlement intérieur 
du Conseil économique et social 
 
 

  Incidences sur le budget-programme 
du projet de décision E/2002/L.19 
 
 

1. Au cas où le Conseil économique et social adopterait le projet de décision 
E/2002/L.19, la tenue en 2003 de la deuxième session de l’Instance permanente sur 
les questions autochtones à New York au lieu de Genève entraînerait les dépenses 
additionnelles suivantes : 107 300 dollars au chapitre 2, Affaires de l’Assemblée 
générale et services des conférences, et 44 700 dollars au chapitre 22, Droits de 
l’homme, du budget-programme de l’exercice biennal 2002-2003. 

2. Au stade actuel, le Secrétaire général ne prévoit pas que ces besoins 
additionnels pourront être satisfaits au moyen des ressources approuvées par 
l’Assemblée générale pour l’exercice biennal 2002-2003. Il considère en 
conséquence que ces dépenses additionnelles devraient faire l’objet d’une ouverture 
de crédit par l’Assemblée, selon la procédure applicable à l’utilisation du fonds de 
réserve énoncée dans les résolutions 41/213 et 42/211 de l’Assemblée.  

 

 


